
Date limite le 31 décembre 2024 
pour conserver vos droits à détenir une arme*
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INSCRIVEZ-VOUS !
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COMPTE SIA

CRÉEZ VOTRE

DÈS AUJOURD’HUI !

CALENDRIER DES PERMANENCES

En cas de difficultés,  rendez-vous chez un armurier
ou dans les lieux ci-dessous :

Ne pas jeter sur la voie publique

(*) Excepté les armes à canon lisse à un coup acquises avant décembre 2011.
La création d’un compte SIA est toutefois fortement recommandée. 


